
 

SAMDO AVENIR 
Association loi 1901 – n°004400529 

Siège social : Rue du Barri – Lincel – 04870 ST.MICHEL-L’OBSERVATOIRE – France 
Tél. : 04.92.76.68.45 – Mail : samdoavenir@samdoavenir.org  

 Site web : http://www.samdoavenir.org 

 

 

 
 
 

Nom : …………………………………………… Prénom :………………………………………….. 

Adresse :………………………………………………………………………………………………. 

…….…………………………………………………………………………………………………….. 

Tél :…………………………………….…     Déjà adhérent ?   
 
Mail :………………………………………………………………... 
 
Comment avez-vous connu notre association ?...................................................................... 
…………………..…………………………………………..…………………………………………… 
 

Pour 2018 
 
Ο J’adhère à l’association SAMDO AVENIR :           15€ 
 
Ο J’adhère et je contribue à un parrainage « collectif » de      165€           ou plus   …….....€ 
 
Ο Je fais un don à l’association SAMDO AVENIR d’un montant de :     …………€ 
 
Règlement : 

Ο. De préférence Par virement à Samdo Avenir.   

     IBAN : FR76 30003 00330 00037265838 73  
     Code banque international: SOGEFRPP   
 
Ο. Ou Par chèque libellé à l’ordre de l’association SAMDO AVENIR      
     Adressé à :  

     Mme Michèle UGHETTO - 1 Rue Gabriel Chevallier - 69009 LYON 
 
 
Observations et avis, souhaits d’activités au sein de l’association : 
…………………………….......…………………………………………………………………………
……………………………..…………………………………………………………………………… 

 
Date :       Signature : 
 

 

• L’association est régie par la loi du 1er juillet 1901 et à pour but de contribuer au développement 
éducatif, sanitaire, et économique, de communautés villageoises népalaises, au travers d’actions 
menées à leur profit, relayées par convention avec une organisation non gouvernementale népalaise 

• Notre association est reconnue d’intérêt général : déductibilité des sommes versées dans les 
limites fixées par le Code Général des Impôts.  

Déduisez votre don de vos Impots 

66% du montant de votre don est déductible de votre impôt sur le revenu, dans la limite de 20% de 
votre revenu imposable. Nous vous enverrons le reçu fiscal dans le courant du 1er trimestre de l’année 
suivant votre don. 

 

BULLETIN D’ADHESION, DE PARRAINAGE, DE DON 

du 1er janvier au 31 décembre 2018 
 

Les versements en cours d’année sont valables pour l’année en cours 
 

mailto:samdoavenir@samdoavenir.org

